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b) Ou s'ils sont d'avis d'accepter l'amendement proposé sans qu'une con-
férence se réunisse;

c) Ou s'ils sont d'avis de rejeter l'amendement proposé sans la convocation
d'une conférence.

L'amendement proposé devra également être transmis par le Secrétaire
général à tous les États autres que les États contractants qui ont été invités àParticiper à la Conférence des Nations Unies sur les transports routiers et lestransports automobiles.

2. Le Secrétaire général convoquera une conférence des États contractants11 vue d'étudier l'amendement proposé au cas où la convocation d'une con-férence serait demandé:
a) Par un quart au moins des États contractants, lorsqu'il s'agit d'un

amendement proposé aux parties de la Convention autres que les an-
nexes;

b) Par un tiers au moins des États contractants, lorsqu'il s'agit d'un amen-dement proposé à une annexe autre que les annexes 1 et 2;
c) Lorsqu'il s'agit des annexes 1 et 2, par un tiers au moins des États liéspar l'annexe à laquelle l'amendement est proposé.

Le Secrétaire général invitera à cette conférence les États autres que lesýtats contractants qui ont été invités à participer à la Conférence des Nationsýnies sur les transports routiers et les transports automobiles ou dont le Conseiléconomique et social estimera la présence souhaitable.
tioCes dispositions ne s'appliqueront pas lorsqu'un amendement à la Conven-aura été adopté conformément aux dispositions du paragraphe 5 du présentarice.

3. Tout amendement à la présente Convention qui sera adopté par la con-*ence à la majorité des deux tiers sera communiqué à tous les États contrac-
t'Its pour acceptation. Quatre-vingt-dix jours après son acceptation par lesux tiers des États contractants, tout amendement à la Convention autre qu'un
enI.ndement aux annexes 1 et 2 entrera en vigueur pour tous les États contrac-ts à l'exception de ceux qui déclareront, avant la date de son entrée engueur, qu'ils ne l'adoptent pas.

r »t Pour l'entrée en vigueur de tout amendement aux annexes 1 et 2, la majo-
exigée sera celle des deux tiers des États liés par l'annexe amendée.
4. Lors de l'adoption d'un amendement à la présente Convention autre

qu'un amendement aux annexes 1 et 2, la conférence pourra décider, à la majo-
des deux tiers, que la nature de cet amendement est telle que tout État'tractant qui aura déclaré ne pas l'accepter et qui ne l'acceptera pas dans un

ai de douze mois après son entrée en vigueur, cessera, à l'expiration de ce
6', d'être partie à la Convention.

5. Au cas où les deux tiers au moins des États contractants informe-
ent le Secrétaire général, conformément à l'alinéa b) du paragraphe 1 du
snt article, qu'ils sont d'avis d'adopter l'amendement sans qu'une con-
ne se réunisse, notification de leur décision sera adressée par le Secrétaireral à tous les États contractants. L'amendement prendra effet dans un délaiQatre-vingt-dix jours à dater de cette notification à l'égard de tous les

contractants à l'exception des États qui, dans ce délai, notifieront auétaire général qu'ils s'y opposent.
6. En ce qui concerne les amendements aux annexes 1 et 2 et les

ements autres que ceux visés au paragraphe 4 du présent article, la
ition originale restera en vigueur à l'égard de tout État contractant

aura fait la déclaration prévue au paragraphe 3 ou l'opposition prévue au
graphe 5.


